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INSTITUTION ADOUR
********

Extrait du registre des délibérations
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour

*****
Séance du 16 juillet 2025

(Convocation du 09 juillet 2025)

Aujourd’hui, le 16 juillet 2025 à 14h00, le comité syndical dûment convoqué s’est réuni à la salle 
Henri Lavielle, à l’Hôtel du Département des Landes à Mont-de-Marsan, sous la présidence de M. 
Paul Carrère, Président

Conseillers en exercice
• Nombre
• Voix 

54
323

Suffrages exprimés

Présents
• Nombre 
• Voix

27
198

Pour
• Nombre 
• Voix

31
241

Pouvoirs
• Nombre 
• Voix

4
43

Contre
• Nombre 
• Voix

0
0

Majorité simple selon article 11.2 des 
statuts

Abstention
• Nombre 
• Voix

0
0

Étaient présents : 
• Pour les Départements membres : Mme Nathalie Barrouillet,  Mme Patricia Beaumont,  Mme 

Fabienne Costedoat-Diu, Mme Dominique Degos, Mme Céline Salles, M. Jean Arriubergé, M. Paul 
Carrère,  M. Thierry Carrère,  M. Gérard Castet,  M. Damien Delavoie,  M. Charles Pelanne,  M. 
Frédéric Ré, M. Bernard Verdier 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Bernard Kruzynski 
• Pour les communautés de communes membres : M. Francis Betbeder,  M. Philippe Brethes,  M. 

Philippe Castets,  M. Denis Lanusse,  M. Jean-Marc Lescoute,  M. Marc Mabillet,  M. Laurent 
Nolibois, M. Jean-Pierre Rémy 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Michel Chanut,  M. Jean-Jacques Dané,  M. Christian 
Ducos, M. Bernard Labadie, M. Antoine Lequertier 

Étaient excusés et avaient donné procuration : 
• Pour les Départements membres : Mme Véronique Thirault,  M. Pierre Brau-Nogué,  M. Julien 

Dubois 
• Pour les syndicats mixtes membres : M. Didier Sakellarides 

Étaient excusés : 
• Pour les Départements membres : M. René Castets, M. Francis Dupouey, M. Bernard Poublan, M. 

Marc Saint-Esteven, 

• Pour les Régions membres : M. Éric Sargiacomo, 

• Pour les communautés d'agglomérations membres : M. Philippe Castel, 

• Pour les communautés de communes membres : Mme Christine Fournadet,  Mme Pascale 
Réquenna, M. Jean-Yves Arrestat, M. Philippe Baron, M. Bernard Bonnemason, M. Pierre Cazères, 
M. Michel Cuyaubé, M. Jean-Emmanuel Dargelos, M. Didier Gaugeacq, M. Philippe Labache, M. 
Pierre Lajus,  M. Philippe Latry,  M. Jean-Michel Le Bihan,  M. Patrick Maunas,  M. Christophe 
Pugnetti, 

• Pour les syndicats mixtes membres : M. Daniel Arribère, M. Bernard Lougarot 

Secrétaire de séance : Mme Dominique Degos, Délégué 

Rapporteur : Paul Carrère 
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OBJET : Programme d'actions - Risques fluviaux - Programme d'actions 2025 - Nouvelle action -
PAPI gave d'Oloron - Etudes préalables aux travaux pour la création d'un système d'endiguement 
sur le gave d'Ossau à Arudy - Fiche n°50

Exposé des motifs :

Au cours des dix dernières années, le gave d’Ossau a connu de nombreuses crues importantes (juin 
2013, juin 2018, décembre 2019, décembre 2021 notamment). Lors de ces évènements, des 
débordements se produisent en rive gauche du gave d’Ossau, sur la commune d’Arudy, en amont du 
seuil Sarrailh, qui viennent impacter les bâtis situés le long de l’avenue d’Ossau et au droit du 
lotissement du pic d’Ossau. 

La communauté de communes de la vallée d’Ossau a, dans le cadre d’une étude hydraulique, testé 
l’impact de 14 aménagements potentiels. Il en résulte qu’un projet de création de système 
d’endiguement sur le secteur d’Arudy permettrait de mettre hors d’eau pour une crue centennale 
106 bâtis (72 logements et 34 entreprises ou établissements publics).

La communauté de commune de la vallée d’Ossau a souhaité confier à l’EPTB, par le biais d’une 
convention de délégation, la conduite des études préalables aux travaux pour la création de ce 
système d’endiguement.

Comme précisé dans le projet de fiche n°50 jointe en annexe au présent rapport, l’opération est 
estimée à 60 000 € HT et est susceptible de bénéficier de participations financières de la part de 
l’État (fonds Barnier) pour 30 000 € HT, le reste à charge sera financé par la communauté de 
commune de la vallée d’Ossau.

Vu la convention de délégation d’une partie de la compétence GEMAPI au titre des articles L.1111-8 
et R.1111-1 du code général des collectivités territoriales entre l’Institution Adour et la 
communauté de commune de la vallée d’Ossau,
Vu la validation du programme d’études préalable au programme d’actions de prévention des 
inondations gave d’Oloron par le préfet des Pyrénées-Atlantiques en date du 10 janvier 2025.

LE COMITE SYNDICAL

En l’absence d’observations,

Après en avoir délibéré et à l'unanimité

DECIDE

Article 1

- d’approuver le contenu et l’ajout au programme d’actions 2025 de la fiche n°50 relative 
aux études préalables aux travaux pour la création d'un système d'endiguement sur le gave 
d'Ossau à Arudy telle qu’annexée au présent rapport,

- d’approuver le coût prévisionnel et le plan de financement prévisionnel de l’opération,

- d’autoriser le président à solliciter le financement de l’État (fonds Barnier),

- d’autoriser le président à signer les documents et à prendre toutes décisions relatives à leur 
exécution.
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Article 2

Monsieur le président est chargé de l’exécution de la présente délibération.

Fait et délibéré le 16 juillet 2025 à Mont-de-Marsan,

Le Président,
Paul CARRÈRE

#signature#



 

Programme Institution Adour 2025 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétences historiques Collège « membres fondateurs » 

Type d’opération : 
Risques fluviaux 

Intitulé de l’opération : 
Etudes préalables à la création d’un système d’endiguement en rive gauche du gave d’Ossau à Arudy  
 
Action 7.4 du PEP au PAPI gave d’Oloron. 

Zone d’influence : 
Bassin du versant du gave d’Oloron  

Description de l’opération : 

Origine 

Au cours des 10 dernières années, le gave d’Ossau a connu de nombreuses crues importantes (juin 
2013, juin 2018, décembre 2019, décembre 2021 notamment). Lors de ces évènements, des 
débordements se produisent en rive gauche du gave d’Ossau d’Arudy, en amont du seuil Sarrailh, qui 
viennent impacter les bâtis situés le long de l’avenue d’Ossau et au droit du lotissement du pic 
d’Ossau. 

La communauté de communes de la vallée d’Ossau a réalisé une étude hydraulique sur le gave d’Ossau 
aval (communes d’Izeste, Arudy, Louvie-Juzon, Sévignacq-Meyracq, Bescat) qui avait pour objectifs 
de caractériser le risque inondation au droit des 5 communes précitées et de proposer des solutions 
pour supprimer / réduire l’aléa au droit des enjeux. 14 aménagements potentiels, sous forme de 
digues, bras de décharge ou banquettes en haut de berge, ont ainsi été testés. 

Parmi les ouvrages proposés, un système d’endiguement en amont du seuil Sarrailh apparaît pertinent 
sur le plan technico-économique pour protéger les enjeux sur la commune d’Arudy, jusqu’à une crue 
de période de retour de 100 ans. 
 

Buts 

Valider la faisabilité technique de l’ouvrage pressenti.  

Contenu 
Appel à un prestataire pour la réalisation des études préalables aux travaux tel que :  

- l’étude topographique du terrain naturel au droit du système d’endiguement, 
- la réalisation de sondages géotechniques pour connaître la nature du sol de fondation, 

FICHE DE PROPOSITION n°50 



 

- les études avant-projet / projets du système d’endiguement, 
- les études réglementaires : autorisation environnementale / étude d’impacts 
- l’étude permettant d’assurer la maîtrise foncière. 

 

L’Institution Adour assure le portage de cette étude dans le cadre d’une convention de délégation 
d’une partie de la compétence GEMAPI entre la communauté de communes de la Vallée d’Ossau et 
l’EPTB. Comptablement cette opération sera traitée en opération pour compte de tiers. 

Maître d’œuvre : 
Institution Adour 

Echéance - Délais : 
Durée de l’opération : 1er juillet 2025 pour une durée prévisionnelle de 2 ans et demi. 

Coût de l’opération :  72 000,00 € TTC 

Plan de financement prévisionnel :  
 

 
* Le reste sera entièrement assuré par la communauté de communes de la vallée d’Ossau dans le 
cadre de la convention dédiée de délégation de compétence entre la CCVO et l’EPTB. 
 

Organisme 
Assiette de dépenses 

éligibles 
Taux Montant 

Etat (FNPRNM) 60 000 € HT 50 % 30 000,00 € 

Reste à charge * 42 000,00 € 

 TOTAL 72 000,00 € 
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